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A )   NIVEAU  NATIONAL

La République de Djibouti, exempte du fléau de violence et de criminalité armée qui règne dans la sous-région, souvent décrite comme un havre de paix située dans une corne d’Afrique bouillonnante de conflits, a toujours manifesté une vigilance intense et soutenue afin de contenir, hors des frontières nationales, un éventuel et quelconque transfert de cette violence ravageuse qui sévit dans les pays frontaliers, et dont la prolifération illicite des Armes Légères et de Petit Calibre constitue le facteur aggravant, dans le but de préserver cette paix et cette sécurité si exceptionnelle dans notre sous-région.
A ce titre, la République de Djibouti, adepte inconditionnel de la philosophie de « culture de paix », s’est investie très tôt dans les différents  processus de consultations internationales devant aboutir à la mise en forme des Instruments et Accords synthétisant la coopération des Etats en faveur de la lutte contre la Prolifération Illicites des Armes Légères et de Petit Calibre.    

1 )   La Commission de Lutte contre les ALPCs
Il a été crée, en 2006, l’embryon d’un organe national de coordination réunissant les représentants des différentes institutions nationales intervenant dans la lutte contre les ALPCs, et qui est appelé à jouer le rôle d’une « Commission Nationale de Coordination de la lutte contre le Trafic Illicite des ALPCs ».

Toutefois, il est prévu de finaliser la composition et la mise en œuvre de cette Commission vers la fin de cette année par Décret Présidentiel.

2 )   Le Point de Contact National 
Le Point de Contact National pour l’UNPoA, ainsi que pour l’Instrument de Marquage et de Traçage des ALPCs, est localisé depuis 2005 au Ministère des Affaires Etrangères et de la Coopération Internationale, dont les coordonnées sont : 
- Mr. Issé Abdillahi Assoweh - Sous-Directeur
Tél : (253) 35-33-42         Fax : (253) 35-38-40  ( Ministère)
Mobile : (253) 82-30-10         Fax : (253) 35-00-49  ( Bureau )

E-mail : is66majesty@hotmail.com
3 )  Législation Nationale

La République de Djibouti s’appuie sur une législation contenant des dispositions en matière de possession, d’importation, d’exportation et de transit d’Armes à Feu. Il s’agit de la Loi n°62/621 du 2 juin 1962.  


Ainsi, il est bien spécifié dans notre code pénal qu’il est strictement interdit, à toute personne, de posséder une Arme à Feu ou à toute autre activité liée aux Armes à Feu sans licence. 

En effet, seuls les forces de l’ordre ont l’autorisation de se porter acquéreur ou de se livrer à une manipulation d’Armes à Feu quel quelle soit !

Toutefois, quelques rares exceptions, strictement réglementées, obtiennent une dérogation spéciale dans des cas exceptionnels, tel que le cas d’un commerçant qui craint pour sa vie dans l’exercice d’activités commerciales dangereuses, et ces dérogations sont strictement contrôlées et délivrées avec parcimonie, après enquête minutieuse de la Police sur la moralité ainsi que, éventuellement, sur le passé criminel du demandeur.


Toutefois, une loi relative à l’élaboration d’un nouveau code pénal a été promulguée le 05 Janvier 1995 dans le cadre de la modernisation de certains textes juridiques Djiboutiens. Cette réforme entreprise depuis cette date permettra l’élaboration de textes juridiques plus adaptés à la réalité de nos jours.

4 )   Gestion des Stocks d’Armes

Les Armes à Feu ne peuvent être importées en République de Djibouti que par l’Etat uniquement pour équiper les forces de sécurités.


A ce titre, les stocks d’Armes de dotation détenues par la Police et l’Armée sont bien répertoriés dans des registres prévus à cet effet et sont contrôlés régulièrement.

5 )  Sécurisation des Armes détenues par les Forces de l’Ordre

S’agissant de la sécurisation de ces stocks d’Armes, il faut noter que les normes et les procédures nationales efficaces existent pour leur gestion, stockage et contrôle. Elles sont stockées dans des endroits sûrs et sont contrôlées régulièrement par des spécialistes formés en la matière.

6 )  Assistance Financière 

Pour ce qui de la rubrique budgétaire, il faut noter que la République de Djibouti n’a bénéficié d’aucun financement extérieur. On remarquera que les dispositions de l’UNPoA mettent beaucoup l’accent sur l’assistance internationale, mais force est de constater que sans cet aspect majeur, il sera difficile de respecter l’application des dispositions contenues dans les différents instruments internationaux auxquels la République de Djibouti est partie, en ce qui concerne la lutte contre les ALPCs.  

Toutefois, il convient également de saluer comme il se doit les premiers balbutiements d’une éventuelle assistance internationale que constitue le système CASA, mis en place et géré par l’UNODA.
B )   AU  NIVEAU REGIONAL  ET  INTERNATIONAL


1 )   Au Niveau Régional

La République de Djibouti s’est investie dans la lutte contre le trafic illicite des ALPCs aux côtés des pays avec qui elle partage un espace géographique commun, au sein d’une organisation inter-gouvernementale appelée « RECSA », et a participé aux différentes réunions et négociations ayant abouti à la « Déclaration de Bamako », à la « Déclaration de Nairobi » et au « Protocole de Nairobi », qui se trouve être un instrument juridiquement contraignant

Les motivations affichées par la République de Djibouti étant d’œuvrer en faveur d’actions concertées et d’efforts conjugués pour une efficacité accrue grâce à l’harmonisation des actions entreprises au niveau national pour un but commun dont la conjugaison des résultats puissent rayonner au niveau régional.

Par ailleurs, en ce qui concerne les dispositions contenues dans « l’Instrument International pour le Marquage et le Traçage », ainsi que celles contenues dans le « Protocole de Nairobi », la République de Djibouti a dépêché des représentants de ses services de Police afin de recevoir, au côté de leurs collègues issus des pays de la région des Grands-Lacs et de la Corne de l’Afrique, une formation sur les techniques de Marquage et le Traçage des Armes à Feu à Mombassa, Kenya du 31 mars jusqu’au 04 avril 2008. La formation avait été organisée et financée par le RECSA. 

De plus, à l’issue de cette formation un équipement destiné au Marquage et composé de machines et d’ordinateurs pour la saisie, la mise en place d’un système de gestion des données de base va être gracieusement offert en dotation par le RECSA.
 Une fois la formation terminée les bénéficiaires formeront à leurs tours les agents qui vont les aider et par après pourront donc procéder au Marquage de toutes les armes suivant les indications contenues dans le Protocole de Nairobi spécialement en son article 7 (a),(b)et (c)


2 )   Au Niveau International

La République de Djibouti est signataire de nombres d’instruments internationaux relatifs au Terrorisme, au financement du Terrorisme, à la Criminalité Internationale, à la Criminalité Transnationale Organisée, au Blanchiment d’Argent, au contrôle et à la limitation des Armements Conventionnels, chimiques, biologiques, nucléaire, etc….


De plus, la République de Djibouti entretient des relations étroites avec les différents bureaux d’InterPol (autant régional que celui central) à travers un service dédié uniquement à la coopération et la coordination avec InterPol

.


Par ailleurs, la République de Djibouti, représentée par ma personne, a récemment été initiée à l’utilisation du Système International de dépistage des Armes et Explosifs d’InterPol lors d’un séminaire sur « la mise en œuvre de l’Instrument International de Marquage et de Traçage des ALPCs », qui avait été organisé par l’UNODA du 10 au 11 Décembre 2007 à Nairobi.


La République de Djibouti participe également aux Opérations de Maintien de la Paix menées tant sous l’égide des Nations-Unies que celles menées sous l’égide de l’Union Africaine.
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